
Quoi ?
Piétonnisation de la place Jules-Hénaffe et aménagement de l’avenue Reille

Où ?
Au niveau de la place Jules-Hénaffe, de l’avenue Reille et de la rue de la Tombe Issoire

Quand ?
Du 19 janvier au 6 mars 2026

Comment ?
 �Fermeture à la circulation du tronçon de la place Jules-Hénaffe et suppression des 
places de stationnement.

 �Suppression des places de stationnement payant de l’Avenue Reille (côté pair) entre 
l’Avenue René Coty et la place Jules-Hénaffe.

 �Mise à double-sens de l’avenue Reille (entre la rue de la Tombe Issoire et la place Jules-
Hénaffe). Cela implique la suppression des places de stationnement sur ce tronçon. 
 Reprise des trottoirs et des bordures 
 Reprise du marquage au sol

Les impacts :
Pendant la durée des travaux : 
 Mise en sens unique de l’avenue Reille (de la rue de la Tombe Issoire jusqu’à la rue 

Nansouty)
 �Neutralisation des places de stationnement de l’avenue Reille (côté pair) et de la 
place Jules-Hénaffe
 �Deux traversées piétonnes permettant de rejoindre le Square de la place Jules-
Hénaffe seront fermées (côté rue de la Tombe Issoire). 
 �Les cyclistes peuvent circuler dans les deux sens de circulation.

Le plan de circulation se trouve au verso 

TRAVAUX
PLACE JULES-HÉNAFFE, 
AVENUE REILLE ET RUE 
DE LA TOMBE ISSOIRE



Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers 
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – SUD
12, RUE CABANIS, PARIS 14E  
TÉL. 01 53 80 84 00

ENTREPRISES
FAYOLLE / SOTRASIGN / EDP / CIELIS / SPIE

Circulation avant les travaux

Circulation pendant les travaux

Circulation après les travaux


